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Assoclation  Intercommunate  Asse  et Boiron

CONSEIL  INTERCOMMUNAL

p.a.  Pierre  Schallei-

Chemin  du Creux  30
CP 69

1276 Gingins

Tel. 079 230.77.20

Courriel  : pschoIIer@schaIIer-bois.ch

Procès-verbal  du mardi  27 mars  2018  à 20h00,  à Crassier

Salle  de  musique  Elisabeth  de  Portes,  bôtiment  C, 1er sous-sol

Présidenf  :

Secrétaire  :
Pierre  Schaller

Natha!ie  Haab

Ordre  du jour  :

Appel/Assermen+a+ion
Adoption  de  l'ordre  du  jour

Approbation  du procès-verbol  du Conseil  intercommunal  du  26 sepfembre  2017
Communica+ions  du Bureau

Communications  du Comi+é  de  direction  (CoDir)

Préavis  l /2018  -  Exercice  2017  -  Rapport  de  Gestion  et Comptes  de  l'Association
Rapport  de  la commission  de  gestion  ef  des  finances

Nominatton  d'un(e)  secréfaire  du Conseil  intercommunal
Propositions  individuelles  et  divers

Extraits  des  décisions

1. Appel/Assermen+ation

Le Président  procède  à l'assermentation  de  M. Yves Dalebroux,  Municipal  à Signy.

Délégués  présents  :

Délégués  excusés  :

Délégué  absent:

Majorité  obsolue  :

aucun
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2. Adop+ion  de  l'ordre  du  jour

L'ordre  du  jour  est adopté  tel que  présenfé.

3, Approbation  du procès-verbal  du Conseil  intercommunal  du 26 septembre  2017

Le procès-verbal  de  la séance  du 26 septembre  2(ü 7 esf adopté  sans modification,  (' ICI

maJorité moins une abstention.

4. Communications  du Bureau

Le Président  énumère  les délégués  excusés  ef donne  les raisons  de  ces  absences.  Il poursuit

par  la lec+ure  de lO lettre  de  démission  de la secrétaire  titulaire  en précisant  que  la

remplaçante  de  ce  soir a renoncé  (' remplacer  Mme  Hôlzel.  Il conc1ut  en présentant  ses

excuses  pour  le court  délai  d'envoi  des  documents  nécessaires  à cette  assemblée,  il est
tributaire  del'envoi  desdifs  documents  par  le Codir.

5. Communica+ions  du Comité  de  direction

Serge  Melly,  Frésiden+  du  Codir,  en réponse  au  Présiden+,  explique  que  le mois  de  mars  est
un mois  très chargé  et qu'il  esf très compliqué  de  boucler  les comp+es  dans  les +emps.  Le

boursier  CI effectué  un excellent  travail,  même  si les délais  ont  quelque  peu  été  dépassés,

Serge  Melly  revient  ensuite  surl'inondafion  dont  a é+é victime  la plscine  intercommunale

de Chéserex,  provoquée  par  le débordement  de  l'Asse.  Il salue  les efforts  fournis  par  le
SDIS Nyon-Dôle  qui  a tou+ tenté  mais  il s'est  avéré  impossible  de  sauvegarder  ICI pisclne.

Non  sans humour,  il relève  le dic+on  populaire  : (( Le feu,  ço  brûle  et l'eau  ça  mouille....  }).

Force  est de  constater  que  la piscine  s'est  canément  noyée...  Lo réouverture  est prévue
le 9 avril  si fout  se passe  bien,  L'avancée  des  travaux  de  réfection  est publiée  sur les si+es

internet  des communes  d'Asse  et Boiron.  Serge  Melly  remercie  Yves Schwortzentrub,

nommé  directeur  des  +rovaux  e+ les membres  du  Codir  qui  ont  œuvré  de  concert,  avec  le

boursier  et  Jean-Luc  Vuagniaux,  pour  limiter  autan+  que  faire  se peut  les conséquences
de  cefte  nouvelle  déconvenue,

Jean-Luc  Vuagniaux,  membre  du  Codir,  se  fait l'écho  des  mauvaises  nouvelles

concernant  le res+auranf  scolaire  del'ESEP.  Sil'avancement  du chantier  permet  d'espérer

une  ouver+ure  (' la renfrée  2m8, tout  n'esf  pas simple.  Dans  les mouvaises  nouvelles,  on

relèvero  qu'une  visite  de  chontier  é+ait prévue  ce soir mais  VU IC) météo  ei l'état  des

chapes  de  béton  en cours  de  ré'alisation,  elle  CI été  reportée.  Jean-Luc  Vuagniaux  revient

également  sur la tenue  du budget,  qui semblait  idéale,  mais  qui a été passablemerit

chahutée  par  un dépassemen+,  considéré  comme  acceptable  mais qui débouchera

cer+ainement  sur une  demande  de crédi+  supptémenfaire  nécessaire  pour  boucler  les

comptes.  Les raisons  de ce dépassement  sont  des travaux  non prévus  qui  ont  dû être

exécutés  en raison  du détournement  d'une  conduife  et de  la créa+ion  d'une  fosse  de

reievage  consécutive.  Ces coûts  supp)émentaires  représentent  CHF 200'000.-.  Il y aura

égalemen+  des  frais supplémemoires  inhérents  à la conduite  à distance  de  la chaufferie

raccordée  C)U  nouveau  bôtiment.  Le dépassement  final devrait  attein+re  quelques

dizaines  de  miliers  de  francs,  impossible  à chiffrer  avec  précision  pour  le moment.  Il précise

que ces informa+ions ne sont iamais faciles à communiquer  et assure le Conseil que le
Codir  travaille  d'arrache-pied  pour  limi+er  ces complications.
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Face  aux mines  interrogatives  de certains  défégués,  Serge  Mel1y explique  que  cet+e

canalisation  était  existante  ef qu'elle  ne posait  pas, à priori, de problème  particulier.

Cependanf,  sur les conseils  del'archltecte,  le Codir  a décidé  qu'il  n'était  pas  adéquat  de

lalsser  une  condui+e  sous un bôtimenf,  avec  les conséquences  qu'il  pourrait  y avoir  en  cas

de  rup+ure  ou de  nécessité  de  répara+ion  future.  Le Codir  0 donc  décidé  de  procé'der  ('

ces  travoux  de  détournement  pour  éviter  tou+ problème  à l'avenir,

6. Préavis  1/2018  -  Exercice  2017  - Rappof  de  Gestion  e+ Comptes  de l'Assoctation

Lecture  du rappor+  par  Boris Mury

Le Président  ouvre  la discussion  :

Michel  Bersier,  Borex,  revient  sur les travoux  de IO piscine,  don+  la réfection  des  cunettes  e+

le toit, qui n'ont  pas  donné  satisfaction.  Il souhai+e  savoir  pour  quelle  raison  '?!

Jean-Luc  Vuagniaux,  Codir,  explique  que  l'en+reprise  qui C! éfé manda+ée  pour  les

travaux  de réfection  des cunettes  n'a  pas donné  signe  de vie malgré  de multiples

relonces.  Pour  le momenf,  le Codir  n'a  pas  réussi (' ob+enir  une  confirmation  écri+e  que  les

travaux  seront  achevés  dans  les règles  de  l'af.  Le Codir  pense  que  les travaux  ne pourronf

être  ni terminés  ni validés  avant  la fin del'année.  Aussi, suite  aux  dégô+s  du toit  provoqués

par  l'ouragan  du 14 sep+embre  2017, les fravaux  ont  en partie  été  réolisé's  duron+  la

fermeture  due  aux cunet+es  à l'excep+ion  de la couverfure  qui demande  encore  4

semaines de travail. Quant  (' l(] solle  de  gymn,  et ô son isolo+ion  du +oit  il ne resle  que  le
paratonnene  à poser  qui  bénéficie  d'une  subven+ion  accordée  parl'E+ot  de  Vaud.

Cédric  Gorgerat,  Gingins,  s'étonne  de  constater  que  IC) répara+ion  des  cunettes,  qui  devoif
être  exécufée  durant  une  fermefure  relafivement  longue,  ne donne  pas  satisfaction.

Jean-Luc  Vuagniaux,  Codir,  explique  qu'il  y a de nouveau  des cloques  mais que

l'entreprise  mandatée  est intervenue  récemment.  L'intendant  dit avoir  constaté,  lors de

IC) vidange  de  décembre  dernier,  que  la résine  n'étaif  pas homogène  ni complètement
sèche.  M. Schwartzentrub  et le Codir  sont  du meme  avis,

Cédric  Gorgerat,  Gingins,  demande  alors  si un avoca+  a été  mandaté  pour  étudier  ce
vice  et  ses conséquences.

Jean-Luc  Vuagniaux,  Codir,  explique  qu'une  expertise  VC) être  demandée.  Ceci  dit,  il faut

bien  comprendre  que  les relances  ont  é+é multiples  et que  les éléments  naturels,  avec  les
dégôts  qu'ils  ont  provoqués,  onf  quelque  peu  mis les cunettes  en veilleuse,

Denls Kupferschmid,  Arnex,  se demande  cependan+  s'il vaut  IC) peine  d'entamer  une

procédure  Juridique pour un montanf  prévu de  CHF 15'000.  Soit le coüt  de  répara+ion  des
cunettes,

Les comptes  sont  ensui+e  étudiés  page  par  poge  :

Jean-Marie  Sonney,  Gingins,  constate  une  diminution  de CHF 10'OOO.- sur le compte

Assurances  acciden+-maladie.  Il demande  des explications.  Aussi, il pense  que  l'intitulé
relotif  à (( amorfissement  +errain  ef parking  )) n'est  pas  correcf.

Marc  Berlle,  Boursier,  reconnaif  que  les commentaires  onf  éfé  inversés  e+ prie  l'assemblée
de  faire  la correcfion  elle-même.

Jean-Marle  Sonney,  Gingins,  demande  égalemenf  si, dans le compte  t«Achats  et

consomma+ion  d'énergie  >», le compte  exprime  bien  la facture  tardive  telle  qu'elte  ftgure
en explication  dans  le rapport.  C'est  confirmé.

Michel  aersier,  Borex,  demande  sur quelle  base  sont  calculés  le 8% de  frais d'exploitation
de  la piscine.
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Franz Kneubuhler,  Eysins, répond  qu'il  s'agit  d'un  simple  calcul..,

LC) discussion  n'est  plus  demandée,

Le Conseil  intercommunal  adop+e  les comptes  2017  et approuve  la gestion  par  25 0UI  e+
1 absenfion.

7. Nomfnation  d'un/e  secréfaire  du Conseil  intercommunal  de  I'AIAB

Le Président  dresse  le portrait  de  Mme  Séverine  Prélaz,  seule  candidate  au poste,  absen+e

ce soir pour  raisons  médicales.  Avant  de proposer  so nomina+ion,  il demande  à

l'assemblée  si elle  a connaissance  d'autres  personnes,  ce  qui  n'es+  pos  le cas.

Mme  Prélaz  es+ ainsi nomrné'e  Secrétaire  du Conseil  intercommunal  et prendro  ses
fonctions  dans  quelques  jours,

8, Divers  ef  propositions  individuelles

le  Présfdent  donne  la parole  à qui  veu+  la prendre  :

Cédric  Gorgerat,  Gingins,  souhaite  effectuer  un petit  sondage  informel  pour  déterminer  si

la création  d'un  site internet  voué  (' I'AIAB  devrait  être  mis en ligne.  Il considère  que  ce
serait  +rès pratique,  non  seulement  pour  le public  mais  également  pour  les dé'légués,  de

pouvoir  se renseigner  et  consulter  les documents,  tels les procès-verbaux,  les décisions  ou
même  les préovis.

Jean-Luc  Vuagniaux,  Codir,  explique  que  les coûts  de  création  et  les frais d'hébergement
retiennent  le Codir  mais  qu'il  es+ ouvert  à cette  idée.

François  Mafhey,  Chéserex,  suggère  alors  de  coupler  le site de  I'AEE avec  I'AIAB,  ce  qui

pourralt  répondre  à la demande  de  M. Gorgerat.  Aussi, cela  permettra  aux  citoyens  de
faire  le lien  entre  les deux  associations.

Jean-Luc  Vuagniaux,  Codir,  répond  alors  qu'une  petite  éfude  va être  menée  dans  ce

sens et comprend  bien  que  M. Gorgeraf  insiste  sur l'u+ilité  d'une  telle  plateforme  pour

I'AIAB.  Dans  l'esprif  du Codir,  ce  si+e ou cef  accès  informatique  seratf  davantage  destiné
au Conseil  intercommunal  e+ au Codir  plutô+  qu'à  lo population.

Didier  Zumbach,  Arnex,  demande  s'il ne serail  pas  possible  de  trouver  des  solutioris  pour

diminuer  les frois  d'en+retien  e+ les coûts  de  fonc+ionnemenf  de  IO piscine,  au  vu des  CHF
300'000.-  de  charges  supplémentaires  que  cela  engendre.

Serge  Melly,  Président  du Codir,  explique  que  ces  8% sont  un taux  arbitraire  qui ne tient

pas  la route.  Les normes  actuelles  ne permettent  pas  de  maintenir  ce  pourcentage  dédié

aux  frois d'exploitatlon  e+ CIUX frais de  fonctionnemen+.  Le nettoyage  est très onéreux  en

raison  de pro+ocoles  à respecter  qui son+ très chers.  Il fau+ donc  comprendre  qu'il  est

impossible  de  respecter  ces  8% qui  ne conespondent  pas  à la réalité.  De plus,  l'ouverture

de  la nouvelle  piscine  à Nyon  fera  peut-être  de  l'ombrage  à IC) piscine  in+ercommunale

de Chéserex,  empêchan+  sans doute  une  nouvelle  augmen+ation  du prix d'entrée.  M.

Melty  pré'cise  cependamque  ce  n'est  pas  un problème  dû  à un marique  de  fréquentation

des  bassins  mais  bien  (' un problème  de  coûts  qui  explosent.

La parole  n'est  plus  demandée,  le Présiden+  clôt  lo discussion,
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9. Approbotion  de l'extraif  des  délibéra+ions

La Secrétaire  donrie  lecture  de l'ex+ralt  des décisions  de IC) présen+e  séonce  qul es+
occepté  à l'unanimifé.

Prochaine  séance  le a26 Juin 2018.

La séance  est levée  à 21 hOO et les délégués  sont  invi+és à partager  le verre  de  l'amltié.

Bureou  du Conseil  intercommal  de  I'AIAB

Le Présiderrt
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Pierre  Schaller

La Secrétaire  remplaçante

Nathalie  Haab


